
LA CONSTITUTION DE LA DaroyTeam

PREAMBULE

Ses Majestés, le Grand Pope de la dyarchie démocratique du Daroy, le Grand Prophète de la dyarchie 
démocratique du Daroy, l’Archi-Chancelier du Daroy ainsi que leurs épouses respectives, Mademoiselle la 
Grande Prêtresse du Sexe Agité de l’institution du Daroy,

S’inspirant des héritages culturels, universitaires, scolaires de notre éducation, à partir desquels se 
sont développés les valeurs universelles que constituent les droits inviolables et inaliénables de la personne 
daroyenne, ainsi que la liberté, la dyarchie démocratique et l’égalité de droit. 

Convaincus que l’institution daroyenne, désormais réunie par la susdite constitution, entend avancer 
sur la voie du progrès et la prospérité, pour le bien de tous ses membres, y compris les plus marginaux; 
qu’elle veut demeurer une institution ouverte au délire, au travail, et au bonheur, et qu’elle souhaite œuvrer 
pour la paix, la justice et la solidarité avec ses voisins comme dans son institution. 

Persuadés que le peuple daroyen, tout en restant fier de son identité, est résolu à forger son destin 
commun.

Reconnaissants aux membres du Grand Conseil du Daroy, d’avoir élaboré cette constitution au nom 
des membres sur la dicte institution.

Lesquels après avoir échangé au sein du temple daroyen leurs points de vues en bonne et due forme, 
sont convenus des dispositions suivantes.

Par  les  pouvoirs  constituants  qui  nous  sont  propres  et  conférés  par  nos  fonctions,  ô  combien 
méritantes  et  méritées,  nous  établissons  cette  présente  constitution  de  notre  institution  du  Daroy.  Icelle 
constitution de la dicte nouvelle religion que nous présentons dès à présent dans ces divers articles :

    Partie I :   DEFINITION ET OBJECTIFS DE L’INSTITUTION

ARTICLE 1 : Cette dicte institution se veut être une dyarchie démocratico-républicaine. Elle a pour double 
autorité  d’une  part,  le  Grand  Pope,  chef  incontesté  et  incontestable  de  la  dicte  religion,  il  se  veut  le 
représentant inamovible à titre viager de la stabilité, de l’expansion et du bon fonctionnement de cette dicte 
institution. D’autre part s’adjoint à l’autorité du Grand Pope, la présence à ses cotés du Grand Prophète, 
inamovible  et  désigné  à  titre  viager,  comme étant  l’annonciateur  de  la  fameuse  prophétie  du  Daroy.  Il 
s’engage à prêcher la dicte fameuse prophétie, à la promouvoir, à l’enseigner et à la diffuser de par delà les 
continents, les déserts et les mondes parallèles.

ARTICLE 2 :
- Le drapeau de l’institution daroyenne représente un fou grimaçant pourvu de la devise daroyenne avec 
deux cœurs.
- La dicte devise de l’institution daroyenne est la suivante : «Sagacité, Amitié, Sexualité».
- L’hymne daroyen intitulé «la chanson du Daroy» fut crée par le Grand Pope lui-même grâce à son 
inspiration purement daroyenne.
- La monnaie de ladicte institution daroyenne est le Jamate
- La journée  de ladicte institution est le 15 mai

ARTICLE 3 : La salutation par l’expression «Daroy» doit se faire au moins cinq fois par jour. Lorsqu’un 
membre de la hiérarchie daroyenne croise un autre membre du Daroy, ils doivent se saluer par l’expression 
«Daroy».

ARTICLE 4 : De plus, les chansons élaborées par le dict Grand Pope doivent être diffusés par l’intermédiaire 



de tous  les moyens de communication imaginables que ce  soit  par  avions,  Internet,  navires marchands, 
pigeons voyageurs ou escargots de Bourgogne. Cependant, tous les droits sur ces chansons sont réservés par 
le monopole exclusif de la Daroy Institution. Toute contrefaçon sera punie et passible des peines prononcées 
dans l’article 17.

Partie II : DROITS FONDAMENTAUX ET CITOYENNETE

ARTICLE 5-1 : L’institution daroyenne reconnaît  les droits,  les libertés et  les principes énoncés dans la 
déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen.
                 5-2 : Toute personne membre de l’institution daroyenne possède la citoyenneté daroyenne. Celle-
ci promeut tous les droits et devoirs épelés ci-dessous.

           5-3 : Les citoyens de l’institution daroyenne jouissent de droits et sont soumis aux devoirs prévus 
par la constitution. Ils ont :
   - Le droit de s’adresser librement aux hauts-dignitaires de l’institution.
   - Le droit de vote à tout les plébiscites proposés par les hauts-dignitaires de l’institution.
  - Le droit de bénéficier de la protection des autorités daroyennes dans le cadre garanti par la présente 
constitution.
   - Le droit d’adresser des pétitions au Conseil suprême daroyen et de recourir aux organes consultatifs 
de l’institution.

ARTICLE 6 : Une fois  que la décision est  prise de l’incorporation d’une nouvelle personne en la dicte 
institution du Daroy, elle doit subir un rite d’intégration et de passage dans la dicte religion. Le choix est 
laissé alors à la personne désireuse de rentrer dans l'institution de passer dans le lit de la Grande Prêtresse du 
Sexe Agité ou alors d’exécuter une danse traditionnelle roumaine avec une bougie dans le cul et en béret 
basque.

ARTICLE 7 : Toute proposition de loi, de changements dans les institutions, et de revendications ne peuvent 
se faire que devant le Conseil Suprême en son temple. Ces propositions doivent être présentées à un desdicts 
membres qui lui-même le présentera au Conseil et à son vote intransigeant et irrévocable.

Partie III : CADRE INSTITUTIONNEL
 

ARTICLE  8 : Chaque  fonction  daroyenne  est  une  fonction  inamovible  mais  nullement  viagère.  Toute 
personne appartenant à cette dicte institution peut se voir destituer de son statut en cas d’atteinte gravissime 
aux intérêts communs de la dicte religion du Daroy. Cette sentence est décidée par un vote démocratique des 
membres du Conseil Suprême en son temple. Le Conseil Suprême est composé desdicts éminents et hauts 
fonctionnaires de la dicte religion . Ces hauts-fonctionnaires sont présentement cités en les personnes :

- Du Grand-Prophète lui-même
- Du Grand Pope
- De l’Archi-Chancelier
- De la Grande Prêtresse du Sexe Agitée
- De la Femme du Prophète
- De la Femme du Grand Pope

A contrario,  ledict  Conseil  Suprême est  à  même de proposer  de nouveaux membres  sur présentation et 
proposition d’un ou de plusieurs desdicts membres du Conseil Suprême. Le choix de l’incorporation d’un ou 
plusieurs  nouveaux  membres  s’exécute  par  un  vote  démocratique  à  majorité  absolue  à  un  tour  sans 
possibilité de vote blanc ou nul.

ARTICLE 9-1 :  L’institution daroyenne dispose d’un cadre institutionnel visant à :
- promouvoir ses valeurs;
- poursuivre et atteindre ses objectifs;



- servir les intérêts de ses membres;
Ce cadre institutionnel comprend : 

- Le Parlement Daroyen;
- Le Conseil suprême du Daroy;
- La Cour de Justice de l’institution daroyenne.

        9-2 : Chaque organisme agit dans les limites des attributions qui lui sont confiées dans la présente 
Constitution, uniformément aux procédures et conditions prévues par celles-ci.

ARTICLE 10-1 : Le Parlement daroyen exerce la fonction législative.  Il  exécute un contrôle politique et 
possède la fonction consultative conformément aux conditions prévues par la Constitution.
           10-2 : Le Parlement  daroyen est  composé des six  hauts-dignitaires membres de l’institution 
daroyenne.  Les  susnommés  sont  respectivement  Sa  majesté  le  Grand  Chancelier,  le  grand  Prophète, 
Monsieur le Grand Pope, leurs épouses respectives et la Grande Prêtresse du Sexe Agité.
Les membres du Parlement daroyen sont pour quatre d’entre eux nommés à vie et demeurent inamovibles. 
Le Grand Prophète et son épouse peuvent être remplacés sur nomination de ces derniers. Sa composition 
respecte la parité sexuelle et élit parmi ses membres son président.
                  10-3 : Le Parlement daroyen adopte à l’unanimité une décision fixant la politique daroyenne, dans 
le respect des principes émis au premier alinéa.

ARTICLE 11-1 : Le Conseil Suprême donne à l’institution daroyenne les bonnes impulsions nécessaires à son 
développement et définit les orientations e priorités de cette même institution. Il veille à l’application de la 
présente Constitution. Il exécute les sanctions jugées par la Cour de justice et gère l’institution. Elle mène 
sans exception la politique étrangère et de sécurité du bienheureux peuple daroyen.
Chacun des membres de l’institution sont traités sur un strict pied d’égalité. En conséquence, tout individu 
ressortissant de l’institution daroyenne est soumis aux mêmes lois et aux mêmes devoirs que son prochain.
              11-2   :   Le Conseil Suprême est composé des mêmes six hauts-dignitaires inamovibles, en vertu de 
l’article 9-2
             11-3   :   Le Conseil Suprême se réunir au moins 12 fois par trimestre sur convocation de la grande 
prêtresse du Sexe Agité du Daroy. Lorsque l’ordre du jour l’exige, lesdits membres du Conseil Suprême 
peuvent décider l’assistance des membres daroyens par plébiscite. Lorsque la situation l’exige , le Grand 
Pope  ou le Grand Chancelier convoquent une réunion extraordinaire dudit Conseil Suprême.

  11-4  : Le  Conseil  Suprême  daroyen  siège  en  différentes  formations.  Le  Conseil  des  affaires 
générales assure la cohérence des différents travaux du Conseil Suprême.

ARTICLE 12 : Toute attaque, par un desdicts membre du Daroy à son Conseil Suprême ou à ses éminents 
dignitaires en les personnes du Grand Prophète ou du Grand Pope sera sujet  à  de  fortes  répressions  et 
sanctions.

- Toutes les sanctions, émanant de Basse Justice et suscitant en réaction des peines minimales, auront 
pour effet  de priver ledict accusé de jus d’orange pendant 15 jours, d’écouter Kyo pendant un an et 
d’arrêter de regarder la Star’Ac durant deux ans. 
-  La condamnation par un premier avertissement prive ledict  accusé de participer à la  partouze 
massive de la Daroy Mania qui a lieu tous les 3ème jeudi de chaque mois du calendrier daroyen sauf 
en année bissextile. 
- La réception d’un second avertissement condamne ledict accusé à ne plus exercer de commerce 
sexuel avec une personne de n’importe quel sexe pendant un an.
- La condamnation par un troisième avertissement condamne ledict accusé à un exil perpétuel dans 
l’ancienne Bibliothèque Universitaire et à y errer éternellement jusqu’à l’effondrement de cette dicte 
bâtisse sans eau ni nourriture.
- La condamnation pour des crimes relevant de la Haute Justice, des crime de lèse-majesté ou de 
félonie condamne ledict  accusé à subir  la  sentence cruciale d’attrapage «chatale» par la  Grande 
Prêtresse du Sexe Agitée jusqu’à l’étouffement complet pour les hommes. Pour les femmes, cette 
condamnation s’effectuera par un attrapage vachale par la vache suprême ardennaise de la Daroy 
Mania. 

ARTICLE 13 : Le Conseil Suprême se réunit au moins trois fois par semaine en son lieu sacré, où se trouve le 
grand temple daroyen, antre grenouillesque de la Prêtresse du Sexe Agité. Ce lieu est protégé par un sort 
pretressique jeté à toutes les grenouilles présentes en ce domaine afin de punir toute intrusion maléfique et 



malveillante. Cependant, hormis ce lieu , il existe de nombreuses annexes disséminées un peu partout entre 
les océans pacifique et atlantique, entre l’Aisne et la Lorraine, la Meuse et l’Oise.

ARTICLE  14 : Le  Grand  Pope  fait  son  jogging  tous  les  matins  vers  10h00  sans  aucune  protection 
personnelle, animale, végétale ou bactérienne. Le Grand Pope est doté de pouvoirs immenses, lui permettant 
par sa simple verge popétique de mettre à bas toutes menaces car bite d’acier, la bite qui peut tout tuer!!!!!!!.

PARTIE IV : CADRE DE VIE DAROYEN

ARTICLE 15-1 : Le Conseil Suprême daroyen tient à ce que tous les daroyens vivent dans des conditions de 
santé décentes. C’est pourquoi la protection de santé est très vaste et prend en compte toutes les maladies. 
L'ensemble de ce cadre de santé est assuré dans notre dicte institution par notre chère et tendre Infirmière 
Nymphomane Gaffeuse du Daroy. 
                 15-2 : L’action de l’Infirmière Nymphomane Gaffeuse du Daroy porte sur l’amélioration de la 
santé  de  tous  les  membres  daroyens,  ainsi  que  de  la  prévention  des  maladies  et  infections  telles  que 
l’indépendantisme, et des causes de danger pour la santé physique et mentale. 

  15-3 : Son action comprend aussi : 
      - La lutte contre les grands fléaux comme la contestation et la violence indépendantiste, en favorisant la 
recherche sur leurs causes, et en insistant sur l’empêchement de sa transmission et sur la prévention des 
risques que présentent ces fléaux. 
    - La surveillance de menaces transfrontalières graves sur la santé venant du RAW, l’alerte en cas de 
menaces et la lutte contre celles-ci.

ARTICLE  16-1 : L’institution  daroyenne  contribue  au  développement  d’une  éducation  de  qualité  par 
l’intermédiaire  de  la  Daroy Université.  Son  enseignement  respecte  pleinement  la  diversité  culturelle  et 
linguistique de la dicte institution. 

     16-2 : Ainsi, l’action de cette dernière vise à :
      - développer la culture daroyenne dans l’éducation, notamment par l’apprentissage et la diffusion de 

chansons périodiques et des symboles daroyens grâce à la grande aptitude de ces enseignements. 
- encourager la reconnaissance académique des diplômes daroyens
-  protéger  l’intégrité   morale  et  mentale  des  étudiants  face  à  la  propagande  indépendantiste, 
notamment grâce au développement d’un esprit critique chez chacun d’entre eux.

               16-3 : L’institution daroyenne contribue à l’épanouissement des cultures des membres que celle-si 
soient anciennes, médiévales, modernes ou contemporaines, dans le respect de leur diversité.
          16-4  : L’institution daroyenne veut  encourager la coopération entre le Daroy et le RAW et  si 
nécessaire, à appuyer et à compléter leur action dans les domaines suivants :

- L’amélioration de la connaissance et de la diffusion de l’Histoire du Daroy.
- La conservation et la sauvegarde du grandissime et original patrimoine culturel daroyen.
- La création artistique et littéraire promouvant le bonheur du Daroy et les joutes verbales avec la 
mouvance extrémiste de la branche indépendantiste.

ARTICLE 17 : L’institution daroyenne et ses Hauts-conseillers veillent à ce que les conditions nécessaires à la 
compétitivité de l’industrie du Daroy soient assurées. A cette fin, conformément à un système concurrentiel, 
son action vise à :
      - Adapter l’industrie daroyenne (notamment l’industrie musicale) aux changements structurels.
      - Encourager un environnement favorable à la coopération entre entreprises, même venant du RAW. 
     - Favoriser une meilleure exploitation du formidable potentiel daroyen en matière d’innovation musicale, 
de recherche en Master d’Histoire et en développement technologique.

ARTICLE 18 : L’institution daroyenne entend mener des actions dans le secteur du tourisme, notamment en 
promouvant l’attractivité dans ce secteur. A cette fin, le présent article vise à :
     - Encourager la création d’un environnement favorable au tourisme grâce à la beauté des membres 
féminins du Daroy.
    -  Favoriser  la  bonne  réputation  de  la  dicte  institution  en  empêchant  la  propagation  des  sarcasmes 



indépendantistes susceptibles de contrecarrer l’émancipation de notre dicte institution.
       - Développer la qualité offerte par les restaurants daroyens et diriger par le cuisiner de l’Hôtel Daroyen.
      - Autoriser la construction du futur «Daroy Muséum» dans lequel chaque membre de l’institution devra 
déposé une pièce le caractérisant.


